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Comment se préparer au 

travail pratique individuel (TPI)

Pour se préparer de manière optimale, il est indispensable de prendre connaissance des

critères exigés et du déroulement de l’examen ainsi que les étapes à respecter.

Il est de votre responsabilité de vous renseigner sur ce qui est attendu le jour de votre examen.

➢ lien direct pour les documents TPI 2 slides plus loin
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Devoir du/de la candidat·e pour le 

travail pratique individuel (TPI) 

& les connaissances professionnelles

⮚ Se présenter à l’heure et au lieu indiqué sur la convocation : présenter sa carte d’identité ainsi

que la convocation officielle ;

⮚ Signaler sans délai à la cheffe experte son retard, son absence aux examens de

connaissances professionnelles : 077 499 72 86 ;

⮚ En cas de maladie ou accident, envoyer un certificat médical du jour à l’autorité cantonale

(DGEP).
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Documents importants TPI – lire ces documents

https://www.odasante.ch/fr/professions/#assistante-en-soins-et-sant-communautaire-cfc

➢ Procédure de qualification 

➢ Documents travail pratique individuel TPI ASSC 2026 (3ème puce)

➢ Télécharger le Zip ASSC TPI 2026

3. Lire le document n°3: description de déroulement 

4. Lire le document n°4: explications

7. Compétences d’examen

8. Planification du travail

10A. Compétences opérationnelles de B1 à H5 & transverses (première ligne du ZIP)

11A. Grille de préparation à la présentation 
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3 semaines avant le 
TPI

2 jours ouvrables 
avant le TPI

Jour du TPI

Transmet sa planification et la 
présentation de la personne 

soignée

C
an

d
id

at

Etapes du TPI

Etape 1 Etape 2 Etape 3

Entretien avec le supérieur du 
candidat / FEE / personne 
présente lors de l’examen: 

Vous êtes informé par votre 
FEE des situations 

Vous remplissez la planification 
et la transmettez à votre FEE 

Vous préparer la présentation 
des personnes soignées selon 

la grille de préparation

Justifier les écarts par rapport à 
la planification initiale

Remplir les 2 derniers critères 
sur la grille de présentation de 

la personne soignée (auto-
évaluation)

Entretien professionnel 
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Etape 1:

Entretien avec votre formateur·trice

⮚ Environ 3 semaines avant la date de votre travail pratique individuel (TPI), un entretien aura lieu

entre votre formateur·trice (FEE ou personne présente le jour du TPI) et vous ;

⮚ Cet entretien a pour objectif de vous présenter les compétences que votre formateur·trice (FEE

ou personne présente le jour du TPI) a choisi et que vous devrez démontrer le jour de votre

travail pratique individuel (TPI) ;

⮚ Vous signez le document et votre formateur·trice (FEE ou personne présente le jour du TPI)

gardera ce document au sein de l’institution et le remettra à l’expert·e 1 le jour du travail

pratique individuel (TPI).

Entretien avec le/la supérieur·e
du/de la candidat·e / FEE / 
personne présente lors de 

l’examen
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⮚ 1-2 jours précédent la date du travail pratique individuel (TPI) votre formateur·trice (FEE ou

personne présente le jour J) va vous transmettre le nom des clients choisis, avec les

compétences que vous devez démontrer. En fonction des clients, vous allez établir votre

planification de la matinée.

⮚ Mentionner le temps prévu pour chaque compétence.

⮚ Les 7 compétences opérationnelles à évaluer doivent être inscrites dans la planification et sont

examinées auprès de plusieurs clients

⮚ Chaque compétence doit être détaillée, en fonction des clients

Etape 2 :
Elaborer la planification (document 8) 

Vous remplissez la 
planification et la 

transmettez à votre 
FEE 
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Etape 2 :
Elaborer la planification (document 8)- suite

⮚ Les autres tâches qui font partie de la journée de travail sont incluses dans la planification, mais 

non comptabilisée dans la durée de l’examen.

Le temps de pause, le temps de colloque, les trajets de déplacement (CMS) ne peuvent 

pas être comptabilisée dans le temps d’examen.

⮚ Attention à la durée d’examen qui doit être au minimum de 3h20 et au maximum de 5h20 

de travail effectif. Si ce temps n’est pas respecté l’examen n’est pas validé
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Etape 2 :

Exemple de planification
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Etape 2 :

Elaborer la  présentation de la personne 

⮚ 1-2 jours précédent la date du travail pratique individuel (TPI), votre formateur·trice (FEE, 

personne présente le jour J) va vous transmettre le nom des clients choisis.

⮚ Dans les clients choisis, vous devez présenter un seul client que vous allez prendre en charge 

lors du travail pratique individuel (TPI).

⮚ Vous allez devoir démontrer votre capacité à présenter une personne de manière globale, avec 

la mise en évidence des points forts, des interventions et de les justifier à l’aide d’un support 

et de la grille de présentation 11A

Vous préparer la présentation 
des personnes soignées selon 

la grille de préparation
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Etape 2 :

Elaboration de la grille de présentation (document 8)
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Etape 2 :

Moyens auxiliaires pour la présentation de la 

personne soignée

⮚ Par un moyen auxiliaire de votre choix, vous devez démontrer la compréhension de votre 

situation.

⮚ Exemple : tableau des 14 besoins de VH, mind map, power point, flip charp, dessin etc…

Vous préparer la présentation des 
personnes soignées selon la grille 

de préparation
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Exemple mind map

Exemple de tableau 

des 14 de VH

PowerPoint

Etape 2 :

Exemple de moyens auxiliaires pour la présentation de 

la  personne soignée
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Etape 3 :

Justification des écarts de la planification (document 8)

⮚A la fin de la matinée du travail pratique individuel (TPI) vous disposez de 20 minutes (non 

comptée dans le temps d’examen) pour justifier les écarts par rapport aux interventions/activités 

planifiées

⮚Ce travail n’est pas évalué en tant que tel, mais peut être utilisé lors de l’entretien professionnel
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Etape 3 :

Auto-évaluation / réflexion personnelle (doc. 11A)
⮚ Après avoir terminer la justification des écarts par rapport à la planification initiale, et avant 

l’entretien professionnel, vous devez répondre aux 2 derniers critères du document de la 

présentation de la personne soignée (document 11 A)

⮚ Ces 2 critères sont une auto-évaluation de votre matinée, cette réflexion permet de vous préparer 

à l’entretien professionnel de l’après-midi
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Etape 3 :

L’entretien professionnel 
(à lieu l’après-midi du jour du travail pratique individuel (TPI) 

⮚ L’entretien professionnel

⮚ Il dure 40 minutes et se déroule avec 1 expert·e & votre supérieur·e (directive DGEP 2026)

⮚ Le/la candidat·e démontre ses connaissances approfondies et orientées vers la pratique,

préalablement examinées le matin soit:

▪ 10 minutes de présentation: le/la candidat·e présente la personne choisie; il/elle démontre

la capacité à présenter la personne de façon globale, ainsi que sa capacité à argumenter

de manière professionnelle.

▪ 30 minutes d’entretien: s’appuie sur 3 des 4 domaines des compétences de l’examen

pratique (situations concrètes) et se réfère aux compétences opérationnelles examinées

préalablement.
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Droit de récusation de votre 

supérieur·e à l’entretien professionnel

Les conditions sont les suivantes: 

- Si vous avez un lien de parenté avec votre supérieur·e

- Si vous avez un litige d’ordre juridique avec votre supérieur·e
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Les connaissances professionnelles 

3 Juin 2026
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Connaissances professionnelles 3 juin 2026

⮚ Questions à partir de situations, qui demandent de la réflexion en lien avec la pratique.

Faire attention au contexte de la situation et aux compétences demandées

Connaissances professionnelles

⮚ 3 situations d’une durée d’1 heure chacune

-> les situations portent sur toutes les compétences (CIE et cours théoriques)

⮚ Pour les candidat·es qui bénéficient de mesures d’aménagements le temps supplémentaire est 

de 20 minutes. 
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3 juin 2026

• Lieu selon convocation : attention aux mesures d’aménagements qui ne sont pas au même 

endroit

• Ouverture des portes à 7h15

• Venir avec la convocation officielle 

• Pièce d’identité officielle (pas de carte étudiant)

L’accès sera refusé aux personnes n’ayant pas de pièce d’identité
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Protocole - sans mesure d’aménagement

La Marive Yverdon - les - Bains 
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Protocole - avec mesure d’aménagement

CPNV – Yverdon-les-Bains
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Les règles à respecter

• Se munir de son numéro de candidat·e (convocation) et pièce d’identité valable 

• Les affaires personnelles seront déposées à un endroit prévu à cet effet, durant les pauses il est 

interdit de récupérer des affaires personnelles, y compris téléphone portable

• Stylo/plume OK, pas de plumier

• Pas de stylo effaçable

• Les erreurs ne doivent pas être effacées, mais barrées =barrées, Tipex interdit

• L’utilisation du crayon papier est interdite sur les examens rendus

• Calculatrice OK (non programmable) - pas d’utilisation du téléphone portable

• Pas de montre connectée

• Les téléphones portables et autres appareils sont éteints avant l’examen

• Pas de dictionnaire

• Ecrire de manière lisible (attention aux ratures)

• Être  attentif à bien lire les questions et au nombre de réponses à donner

• Attention, les premières réponses sont prises en considération

• Toutes les abréviations utilisées devront être clairement définies



Janvier 2026

Communication des résultats d’examens

• Les résultats seront communiqués par courrier postal. Ils seront expédiés par la DGEP en juin 2026 en 

courrier A pour les candidat·es qui auront réussi et en courrier recommandé pour les candidat·es en échec.

• L’employeur reçoit également une copie en courrier A

• Chaque candidat·e recevra donc en juin 2026 une lettre avec ses résultats d’examen; le CFC sera distribué 

lors de la cérémonie prévue à cet effet le vendredi 26 juin 2026

• ATTENTION : pour les candidat·es frontalier·ères, qui n’ont pas donnés d’adresse en Suisse, la réception 

des résultats seront plus tardifs.

➢ Consultation des épreuves en cas d’échec :

Jeudi 2 et vendredi 3  juillet 2026 à Aoris · OrTra santé-social Vaud, 

Rue de Genève 88 B, 1004 Lausanne
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Arrivée tardive

• L’accès à l’examen demeure réservé et aucun temps supplémentaire ne sera accordé. En cas de 

retard, il sera demandé une attestation du motif du retard.

• Le/la candidat·e en retard, s’annonce auprès de la cheffe experte.

• L’heure, c’est l’heure, soyez attentifs
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Motif d’empêchement

• Maladie, accident attesté par un certificat médical 

➢ Le/la candidat·e téléphone à la DGEP en 1er lieu, puis en informe la cheffe experte au 

077 499 72 86

➢ Le/la candidat·e envoie de suite le certificat médical à la DGEP

• Durant toute la procédure de qualification (dès le 1er jour), 

le/la candidat·e a l’obligation d’informer sans délai la DGEP s’il/elle est sous certificat 

médical même à temps partiel.
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Abandon

En cas d’abandon lors des examens sans motif valable : 

➢ les travaux non exécutés sont notés « 1 » 
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Conditions de réussite

La note du TPI doit être égale ou supérieure à 4.0 et

la moyenne globale doit être égale ou supérieure à 4.0.

La moyenne globale :

- TPI                        = 30%  

- CP                         = 30%

- ECG                      = 20%

- Note d’expérience = 20%

Source : Fedlex : 412.101.220.96, Ordonnance du SEFRI sur la formation professionnelle initiale Assistante en soins et

santé communautaire / Assistant en soins et santé communautaire avec certificat de capacité (CFC), art 19
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Pondération 

art.19.al.2 &21 al.2 orfo ASSC

Dual (avec CG) Dual (sans CG) FPC/Art. 32 (avec CG) FPC/Art. 32 (sans CG)

TP : 30% TP : 30% TP : 40% TP : 40%

CP : 30 % CP : 30 % CP : 40% CP : 40%

CG : 20% CG : 0% CG : 20% CG : 0%

NE : 20% NE : 20% NE : 0% NE : 0%

Total : 100% Total : 80% Total : 100% Total : 80%

http://art.19.al
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Droit de recours

• Si un·e candidat·e conteste le résultat de l’examen (sur la forme & non-pas sur le contenu),

il/elle a le droit de consulter son dossier et de déposer un recours dans le délai légal, réglé au

niveau cantonal

• Vaud : 10 jours dès réception des résultats et 

• CHF 400.- d’avance de frais  

• Tout recours doit être dûment motivé et signé par le/la candidat·e, adressé au Département de 

la Formation, la Jeunesse et de la Culture. Le juriste cantonal confirme la réception du recours

• Si le délai de paiement (CHF 400.-) est dépassé, le recours est considéré comme irrecevable
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Contacts

Pour toute question, vous pouvez vous adresser à :

DGEP Cheffe-experte

Rue St-Martin 24 Fanny Jenni

1014 Lausanne 077  499 72 86

fanny.jenni@aoris.ch

Renaud Badan

021 316 37 52

renaud.badan@vd.ch
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Communication des résultats d’examens

Pendant la procédure, aucun résultat 

ne sera communiqué !
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